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Publications périodiques

Chiffres d'affaires et situations trimestrielles



CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE CENTRE FRANCE  

 
Société coopérative à capital et personnel variables régie par les dispositions du  

Livre V du Code monétaire et financier au capital de 145 934 715,00 Euros  
Siège social : 3, avenue de la Libération 63045 Clermont Ferrand Cedex 9  

445 200 488 R.C.S Clermont-Ferrand. 
 

Situation au 31 mars 2018 

(En milliers d'Euros.) 
 

 

Actif Montant 

Caisse, banques centrales, CCP 78 008 

Effets publics et valeurs assimilées 1 284 855 

Créances sur les établissements de crédit 493 324 

Opérations internes au crédit agricole 853 821 

Créances sur la clientèle 14 550 023 

Obligations et autres titres à revenu fixe 414 356 

Actions et autres titres à revenu variable 45 062 

Participations et autres titres détenus à long terme 1 954 647 

Parts dans les entreprises liées 126 440 

Immobilisations corporelles et incorporelles 119 898 

Autres actifs 255 848 

Comptes de régularisation 127 887 

  Total de l'actif 20 304 169 

 

Passif Montant 

Dettes envers les établissements de crédit 582 310 

Opérations internes au crédit agricole 9 432 252 

Comptes créditeurs de la clientèle 6 159 211 

Dettes représentées par un titre 47 484 

Autres passifs 96 229 

Comptes de régularisation 296 431 

Provisions pour risques et charges 219 958 

Dettes subordonnées et titres participatifs 113 898 

Fonds pour risques bancaires généraux 184 442 

 Capital souscrit 145 934 

 Primes d'émission 366 296 

 Réserves 2 657 636 

 Report à nouveau 2 088 

  Total du passif 20 304 169 

 

Hors bilan Montant 

Engagements donnés :   

 Engagements de financement 1 951 108 

 Engagements de garantie 859 052 

 Engagements sur titres 4 795 

Engagements reçus :   

 Engagements de financement 79 889 

 Engagements de garantie 4 720 139 

 Engagements sur titres 4 795 
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